
ASSOCIATION NATIONALE DES LABORANTINS DIPLOMES, LUXEMBOURG, A.s.b.l., 
Association sans but lucratif. 
Siège social: L-3555 Dudelange 1, rue Louis Rech 

Registre F5854 

Les soussignés: 

Mademoiselle Maisy Arens, laborantine diplômée, 132, route de Luxembourg, Bereldange; 
Monsieur Luc Heischbourg, laborantin diplômé, 1, rue Th. Eberhard, Luxembourg; 
Madame Anne-Marie Reuter-Goerens, laborantine diplômée, rue M. Cahen, Luxembourg; 
Mademoiselle Henriette Hoffmann, laborantine diplômée, rue Lavandier, Luxembourg, 

déclarent par les présentes constituer entre eux et toutes les personnes qui ultérieurement 
deviendront membres une association sans but lucratif, régie par les présents statuts et par 
la loi du 21.4.1928 sur les associations sans but lucratif, telle qu’elle a été modifiée. Les 
statuts ont été arrêtés comme suit: 

Modifications des Statuts suivant l’assemblée générale du 05.04.17. 

Siège 
Art. 3. L’association a son siège à Dudelange. 

Art. 6. Pour devenir membre, il faut: 
a) répondre aux conditions énumérées sub art. 2a; 
b) payer la cotisation annuelle fixée par l’Assemblée Générale qui ne peut pas être 
supérieure à 125 €; 
c) prendre connaissance des présents statuts et s’engager à s’y conformer.


